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Membres présents : Messieurs. 
 
SAMRA   Mohamed El Kamel
SAHLI    Ammar
HALITIM   Salah.
SABRI   Abdelaali.
MENTASSEUR  Hachemi.
Dr. DJOUDI   Khair-
Mtre. BOUTERFA  Abdelhamid
HACH ELAF   Embarek.
Mtre. REZGUI  Oussama
BERZIG    Ali 
ZAIR     Rachid.
NEKAA   Nabil 
BERCHI   Mahiédine
ZAIDI    Smail 
 
Absent : 
MAYOUF   Djamel.
 
Absents excusés : 
MOUBANI   Zoubir
SMARA   Diab. 
 
Constatant le quorum statutaire atteint, et le Bureau pouvant valablement délibérer, la séance est 
ouverte à 10 heures 15 par le Président de la Ligue, qui souhaite la bienvenue aux membres 
présents et donne la parole au S/G Permanent, pour faire lecture de l'ordre du jour arrêté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1/ APPROBATION DU BULLETIN OFFICIEL

Le Secrétaire Permanent procède à la le
adopté et transcrit sur le registre des délibérations.
 

2/ COURRIER ‘’ARRIVEE’’. 
 
DJS. 
- Rectificatif domiciliation renc. inter quartiers 14/15
- Corresp.a/s retrait textes et procédures des statuts amendés.
 

FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE FOOTBALL
LIGUE SETIFIENNE DE FOOTBALL

17, Rue CHERAGA LAID  

1/ Approbation du Bulletin Officiel n° 31
2/ Courrier “arrivée“.
3/Travaux des commissions.
4/ Divers. 
 

       

 

Mohamed El Kamel   Président. 
Ammar    S/G permanent et
Salah.     1er Vice-président.
Abdelaali.    2ème Vice-président.
Hachemi.    S/Général. 

-Eddine.   Médecin. 
Abdelhamid    Président C.D.
Embarek.    Trésorier Général.
Oussama    Juriste/C/éthique.

     S/C/éthique. 
Rachid.    P/C.A.W. 

     P/COS. 
Mahiédine    P/B/Licences.

     Membre. 

Djamel.    Membre. 

Zoubir     D.T.W. 
     D.A.F. 

Constatant le quorum statutaire atteint, et le Bureau pouvant valablement délibérer, la séance est 
par le Président de la Ligue, qui souhaite la bienvenue aux membres 

donne la parole au S/G Permanent, pour faire lecture de l'ordre du jour arrêté. 

APPROBATION DU BULLETIN OFFICIEL. 
Le Secrétaire Permanent procède à la lecture du Bulletin officiel n° 31, aucune remarque n’étant faite, il a été 
adopté et transcrit sur le registre des délibérations. 

Rectificatif domiciliation renc. inter quartiers 14/15 ans.   
Corresp.a/s retrait textes et procédures des statuts amendés.  

FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE FOOTBALL
LIGUE SETIFIENNE DE FOOTBALL

RAGA LAID – TEL/FAX 036 82 68 81 – BP 46 - SÉTIF

ORDRE DU JOUR 
ation du Bulletin Officiel n° 31/2024. 

Courrier “arrivée“. 
3/Travaux des commissions. 

  

 

S/G permanent et Finances. 
président. 

président. 

Président C.D. 
Trésorier Général. 
Juriste/C/éthique. 

 

P/B/Licences.  

Constatant le quorum statutaire atteint, et le Bureau pouvant valablement délibérer, la séance est 
par le Président de la Ligue, qui souhaite la bienvenue aux membres 

donne la parole au S/G Permanent, pour faire lecture de l'ordre du jour arrêté.  

, aucune remarque n’étant faite, il a été 

    P.N. 
    P.N. 

FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE FOOTBALL 
LIGUE SETIFIENNE DE FOOTBALL 

SÉTIF
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FAF. 
- Note 817, demandant la situation financière de la Ligue au 15/06/2024.    N.F. 
- Invitation au Président, Finale Coupe d’Algérie le 05/07/2024.                              Remerciements. 
LRFC. 
- Fax, programmation inter sélections le 20/06/2024 à Constantine.    N.F. 
- Fax, Programmation U14 – U15 – U17 – U19, pour les 21 et 22/06/2024.   P.N. 
- Fax, information club relégué – FCBEA - .        P.N. 
- Fax, programmation U14 – U15 – U17 – U19, pour les 28 et 29/06/2024.   P.N. 
- Fax, prog. play off 15, à H. Sokhna.         P.N. 
- Fax, invitation au Président Play Off, le 03/07/2024.                                             Remerciements. 
- Fax, notification décision rejet appel du club CR Maafer.      P.N. 
- Fax, prog. sélections, Tournoi National à Oran du 07 au 13/07/2024.              Dispositions prises. 
 
DIVERS. 
- Sollicitation arbitres pour les 20 et 21/06/2024, adressé par DRAL.    P.N. 
- sollicitation arbitres pour les 27 et 28/06/2024, adressée par APC de Sétif.   P.N. 
- Sollicitation accord organisation tournoi, adressée par club CRS A. Oulmene.              Accordée. 
- Sollicitation trio arbitres, adressée par DRAL-Sétif.       N.F. 
 

3-TRAVAUX DES COMMISSIONS. 
Tour à tour les présidents des différentes commissions présentent au Bureau les travaux de leurs 
commissions pour approbation et insertion au B.O. 
 
DTWA  Présenté par Mr. Zair  R. Lu, approuvé. 
COS  Présenté par Mr. Nekaa  N. Lu, approuvé et inséré par ailleurs. 
 
4- DIVERS. 
 

 Le DTW donne un compte rendu de la mission qu’il a effectué avec la sélection U14 à 
Constantine, après les deux (02) rencontres, la sélection de la Ligue de Sétif s’est qualifiée 
à la phase nationale. Toutes les dispositions pratiques ont été prises le SG/P. et le 
comptable payeur pour le déplacement de la sélection en phase finale (Transport, 
restauration, équipement et autres imprévus). 

 Le Président a chargé les membres du Bureau et de commissions pour les missions de 
délégués de matchs Finales de Coupe de Wilaya sur le stade Med Gassab et OPOW  

8 Mai 45, il insiste également sur l’importance qu’il faut accorder à la coordination et le 
déroulement serin en ces jours.Les agents des installations sont sollicités par nos soins pour 
toute la préparation matérielle,  et rémunérés parmi les délégués lors des rencontres. 
 Le salon d’honneur a été fourni en produits de réception, notamment en eau minérale 

distribuée aux invités pour atténuer la soif en ces journées de canicule. 
 Le Président a été invité par les ligues Wilaya Biskra et celle de Batna pour la finale Coupe 

de Wilaya et play off U15 – U17 – U19 organisé par la Ligue Régionale de Batna à B.B.A. 
 Le Président a rendu compte sur le déroulement des finales et la restauration des invités au 

restaurant l’Hacienda gastronomie Turque. 
 Le tournoi national U14, ayant été reporté, des dispositions sont reprises après 

communication des échéances par la DTN (du 07 au 14/07/2024), donc une alimentation de 
la caisse doit être faite pour remettre un montant au DTW pour le séjour à Oran et payer les 
personnels du stadeGassab et celui du 8 Mai 45 qui ont participé à la préparation et au 
déroulement des journées ‘’Finales Coupe de Wilaya’’. 
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 Le Bureau entérine la décision d’octroi de chèques aux lauréats Coupe et Fair Play pour la 

saison 2023 / 2024, les bénéficiaires sont comme suit : 

Détenteur Coupe de Wilaya seniors  l’ES MAHDIA  
Premier Fair Play division d’honneur  M.N EL EULMA.   
Premier Fair Play division pré honneur  NRC DOUAOUGA. 
Club accédant en R II/LRFCtine   A. CHEIKH LAIFA. 
Clubs accédant en division d’Honneur  AC BENI AZIZ / MC AIN ROUA.   
 

 Le Président informe le Bureau sur la tenue de la séance de clôture de la saison sportive 
2023 / 2024, qui se tiendra le Mardi 16/07/2024 à 15h 00, au siège de l’Ecole Nationale des 
Sports Olympiques El Bez, il charge également ses collaborateurs pour la préparation de la 
collation qui sera offerte aux clubs et partenaires (achats nécessaires à cette circonstance), 
des récompenses seront remises en cette occasion aux champions, arbitres promus et 
collaborateurs avec notre Ligue. Le SG/P est chargé d’adresser une correspondance au 
Directeur de l’établissement d’accueil pour la circonstance. 

 Il informe également les personnels vacataires de la LSF qu’ils sont mis en congé pour le 
mois de juillet, à l’exception du comptable payeur, du SG/P et de la femme de ménage, la 
reprise de l’activité est fixée au jeudi 01 Aout 2024 à 08h 00. 

 
 
 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h 20. 
 
 

LE PRÉSIDENT LSF.       LE SECRETAIRE GENERAL. 
 
 
 
M.E.K. SAMRA.        H. MENTASSEUR. 
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PROCES VERBAL N° 33/2024 DU 08/07/2024. 
PRESIDENT :NEKAA NABIL. 
SECRETAIRE : DIF RABAH. 
 

ORDRE DU JOUR. 
1/  Classement. 
2/  Programmation Finales Coupe de Wilaya toutes catégories. 
3/ Etude affaire et 2ème rectificatif. 
 
1/ CLASSEMENT DIVISION D’HONNEUR. 
 

 
CLASSEMENT DIVISION  HONNEUR  A L’ISSUE DE LA 30eme Journée du 31-05-2024.   

 
CLUBS 

 
J. 

 
G. 

 
N. 

 
P. 

 
B.P. 

 
B.C. 

 
G.A. 

 
Pts. 

 
RG. 

 
F. 
 

ACL 28 24 00 04 55 16 +39 72 1er   
MCB 28 18 08 02 45 16 +29 62 2ème  

MNEE 28 15 01 12 55 37 +18 46 3ème  
CDM 28 10 08 10 34 34 00 38 4ème  

NRBD 28 10 06 12 38 33 +05 36 5ème  
MBT 28 10 06 12 33 38 -05 36 5ème  

ARBG 28 10 05 13 33 43 -10 35 7ème  
WRTS 28 10 05 13 42 47 -05 35 7ème  
WRAT 28 10 04 14 47 48 -01 34 9ème  
CRBM 28 08 10 10 24 34 -10 34 9ème  
ASEE 28 09 06 13 28 34 -06 33 11ème  
DMEE 28 08 09 11 26 33 -07 33 11ème  
ESM 28 09 06 13 26 34 -08 33 11ème  
MAO 28 09 04 15 33 52 -19 31 14ème  
CRM 28 09 04 15 33 52 -19 28 15ème -03pt 

 
CHAMPION 2023 / 2024 AMEL CHEIKH LAIFA. 
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5/ ETUDE AFFAIRES. 
 
AFFAIRE N°20/2023/2024 : Rencontre CRM/ACSB (C) du 27/03/2024. 
Non déroulement de la rencontre précitée en raison de l’absence del’équipe du CR MAAFER. 
 
Vu la feuille de match et le rapport de l’arbitre signalant la présence de l’ASCB et l’absence de celle 
du CR MAAFER. 
Après l’attente réglementaire prévue par la réglementation en vigueur, le CR MAAFER ne s’est pas 
manifesté. 

- ATTENDU que le club défaillant n’a transmis aucune justification quant à cette carence. 

EN CONSEQUENCE, en application de l’Article 52 des RG/FAF – championnat des jeunes -, 
amendé par circulaire n°974/SG/FAF. 
 
La commission DECIDE : 
- De donner match perdu par pénalité au club CR MAAFER au profit de celui de celui de l’ACSB par trois 

(03) buts à zéro. 
- D’infliger par ailleurs au club fautif une amende de quinze mille dinars (15.000.00 da) payable avant 

le 27/07/2024. 

 
 

PROGRAMMATION  FINALES COUPE DE WILAYA. 
 
 

 
N° 

 
LIEUX 

 
DATE 

 
RENCONTRES 

 
HORAIRES 

 
OBS. 

 
 

01 
 

STADE GASSAB 26/06/2024 
 

ACBA - UTS 
 

15H 45 
 

     

02 
 

STADE GASSAB 
 

26/06/2024 ACSB – CREM  17H 00 

     
 

03 
 

STADE GASSAB 27/06/2024 UTS - SAM 15H 30 

 
 

04 
 

STADE GASSAB 27/06/2024 HRS - ACL 17H 00 
 

 
 

05 
 

 
8 MAI 45 29/06/2024 CRBM – ESM  17H 00 

 

 
 
LE PRESIDENT COS.         LE SECRETAIRE COS. 
 
N. NEKAA.          R. DIF. 
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5/ 2èmeRECTIFICATIF ETUDE RECLAMATION. 
 
AFFAIRE N°17/2023/2024 : au sujet du classement final entre les clubs M. AIN OULMENE ET 
CR.MAAFER. 
 
 Suite à la correspondance du MAO, en date du 06/06/2024, par laquelle revendiquant leur 
classement en quatorzième (14ème) position, du fait que le club CRM a déclaré forfaits délibérément 
sur deux (02) catégories dans le championnat des catégories ‘’jeunes’’, à trois (03) reprises, et que 
donc eu égard à la réglementation en vigueur, le pénalisant automatiquement par la défalcation de 
deux (02) points sur le capital de l’équipe ‘’senior’’. 
 
 Compte tenu donc de tout ce qui précède, et après investigations au niveau de la COS 
(exploitation des feuilles de matchs, il en ressort clairement ce qui suit : 
 

- 1er forfait délibéré enregistré dans les trois (03) catégories, rencontres ACSB/CRM pour 
défaut de présentation de licences (voir affaire n°02 publiée dans le B.O. N° 09 du 
27/12/2023. 

- 2ème forfait délibéré, rencontres CRM/NRBAA U15 et U19 en date du 03/02/2024, 
cependant, la COS a omis par mégarde de traiter l’affaire, qui effectivement n’a jamais paru 
sur les P.V. 

- 3ème forfait délibéré, suite à l’absence des trois (03) catégories du club CRM, rencontres 
ESOT/CRM en date du 24/02/2024 (voir affaire n°03 parue sur B.O.N°19 en date du 
06/03/2024.) 

Le décompte des forfaits s’établit ainsi après le deuxième rectificatif : 
 

ACSB/CRM. MINIMES.  01. CADETS.  01.  JUNIORS. 01. 
CRM/NRBAA. MINIMES.  01. CADETS.  ---.  JUNIORS. 01. 
ESOT/CRM. MINIMES.  01. CADETS.  01.  JUNIORS. 01. 
CRM/ACSB. MINIMES  --- CADETS.  01.  JUNIORS. ---.  
   

EN CONSEQUENCE : en application des circulaires de la FAF en date respectivement des 
15/11/2023 (N° 004) et 30/04/2024 (N°616/2024), la commission DECIDE : 
 
De rétablir M.AIN OULMENE dans ses droits, et, qui en définitive se classe quatorzième (14ème) 
avec trente et un (31) points,devant le CR.MAAFER, qui lui totalise vingt huit (28) points 
uniquement, et qui termine donc à la dernière place quinzième (15ème) du championnat de la 
division d’honneur (2023/2024) – voir classement définitif joint en annexe. 
 

 
 

Pour le Bureau Exécutif.  
         Le Président de la LSF/. 
 
         M.E.K. SAMRA. 
Copies pour information adressées à : 
-Secrétaire Général de la FAF. 
-Secrétaire Général de la LRFCtine. 
-Club M.AIN OULMENE. 
-Club CR.MAAFER. 
-(Archives COS / LSF). 
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HOMOLOGATION DES RESULTATS FINALES ‘’COUPE DE WILAYA’’ 2024. 
 
 

 VAINQUEURS DETENTEURS DE COUPE. CATEGORIES N° 
  

SPORT ACADEMIE MAHDIA. 
 
ECOLES U13 

 
01 

  
AC. BENI AZIZ. 

 
MINIMES U14 

 
02 

  
C. RAS EL MA. 

 
CADETS U15 

 
03 

  
A. CHEIKH LAIFA. 

 
JUNIORS U17 

 
04 

  
ES. MAHDIA. 

 
SENIORS 

 
05 
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- DESIGNATIONS FINALES COUPE DE WILAYA -.  
 

 
LIEUX 

 
DATES 

 
RENCONTRES 

 
CAT. 

 
HOR. 

 
ARBITRES 

 
 

MINIMES. 

GASSAB 
 

26/06/2024 
 

ACBA – UTS 
 

M. 

 AD  HAMZAOUI 
AS1 HADJAB 
AS2 SALHI L. 
4è  OUSSACI M. 

 
CADETS. 

GASSAB 
 

26/06/2024 
 

CREM – ACSB 
 

C 

 AD  KHEDDAR 
AS1 BEKKOUCHE 
AS2 DAANE 
4è   RADJAH 

 
U 13. 

GASSAB 
 

27/06/2024 
 

UTS – SAM 
 

U 13 

 AD   ESSABRI 
AS1 KEHAL A. 
AS2 BOULKIFANE 
XXXXXX 

 
JUNIORS. 

GASSAB 
 

27/06/2024 
 

HRS – ACL 
 
J 

 AD   BENTOUMI 
AS1 MESSAI T. 
AS2 THABET 
4è   BAHRI 

 
SENIORS. 

OPOW 8 MAI 45 
 

29/06/2024 
 

CRBM – ESM 
 

S 

 AD   AHRAOU 
AS1 BELMAHDI 
AS2 CHOUAR 
4è   OUZAZNA 

 
 


